
Sujet : Population et politique économique de la Côte d’Ivoire, de 

réels atouts du 

La Côte d'Ivoire est un pays ouest africain localisé entre le 4e et le 11e degré 

latitude Nord qui a amorcé depuis son indépendance une croissance économique 

notable. Le pays s'affiche comme l'une des principales puissances économiques à 

l'échelle sous régionale et ce développement exceptionnel repose sur divers 

fondements dont la démographie et la politique économique. 

Comment la population et la politique économique constituent-elles des 

atouts déterminants du développement économique de la Côte d'Ivoire ? 

Nous nous proposons dans ce présent développement d'une part d'analyser 

la composition ethnique et la structure de la population ivoirienne pour mieux 

apprécier sa contribution au développement. D'autre part, nous caractériserons la 

politique économique ivoirienne pour comprendre son apport au développement 

économique du pays.  

 

 

L'économie ivoirienne dispose d'importants atouts qui ont forgé sa 

performance depuis l'indépendance. La population constitue un atout essentiel 

dont bénéficie le pays.  

En effet, la composition ethnique et culturelle de la Côte d'Ivoire est un 

facteur dynamique à son développement économique. Le pays se subdivise en 

quatre grands groupes ethniques (les Akan, les Mandé, les Krou et les Gur) et une 

soixantaine de sous-ethnies. Cette diversité ethnique, marquée par des 

particularités socioculturelles au sein des différents peuples (traditions, danses, 

fêtes, masques, festivals etc.),  constituent un facteur d'enrichissement culturel et 

un réel atout au développement touristique culturel.  

La Côte d'Ivoire est aussi un pays cosmopolite abritant plusieurs 

communautés étrangères notamment celles de l'espace CEDEAO. Selon le dernier 

recensement général de la population et de l'habitat (RGPH 2021), le taux de la 

population étrangère est estimé à 22 %. Cette forte population étrangère dont 

l'intégration à la communauté ivoirienne est soutenue par une tradition 

d'hospitalité des Ivoiriens, constitue un réel atout au développement économique 

de la Côte d'Ivoire. Elle témoigne de l'attractivité de la Côte d'Ivoire et du 

dynamisme de son économie dans la sous-région mais elle constitue surtout un 

important capital humain indispensable pour les différents secteurs d'activités 

économiques surtout dans le secteur primaire. 

Enfin l'analyse de la structure de la démographie ivoirienne présente une 

population essentiellement jeune. Plus du trois quart de cette population a moins 

de 35 ans (75,6%) avec un taux d'accroissement naturel supérieur à 2,5 %. 



Cette population croissante, jeune et dynamique constitue un facteur déterminant 

pour maintenir l'élan du développement économique. La vitalité de cette 

population jeune est une garantie en termes de main-d’œuvre disponible et 

constamment renouvelée, facteur essentiel au développement économique du 

pays. Aussi cette population relativement nombreuse (plus de 29 millions 

d’habitants selon le RGPH 2021) constitue également un vaste marché de 

consommation à l'échelle nationale, ce qui stimule les différentes productions et 

la croissance nationale.  

Après avoir présenté la contribution de la population au développement 

économique dans cette première partie, nous allons dans cette seconde partie 

exposer la politique économique et son apport au développement du pays. 

 

Dès son accession à l'indépendance, la Côte d'Ivoire a adopté le libéralisme 

économique comme modèle économique de développement. Ce choix 

économique très stratégique s'articule autour de deux grands principes qui ont 

contribué à forger le dynamisme constant de l'économie ivoirienne. 

La première caractéristique de la politique économique ivoirienne est la 

prépondérance de l'état ou l'interventionnisme accru de l'état dès l'indépendance. 

En effet, pour combler les insuffisances d'investissement dans une économie 

libérale jeune, l'État ivoirien organise et planifie très tôt l'économie en choisissant 

les secteurs clés à développer. C'est ainsi que à titre d’exemple, le secteur de 

l'agriculture sera déterminée dès l'indépendance comme la base stratégique de 

l'économie ivoirienne par l'État. Ainsi grâce à une politique hardie dénommé 

capitalisme d'État, l'État ivoirien va entreprendre des investissements colossaux 

dans différents secteurs clés de l'économie nationale qui se traduiront par la 

création de nombreuses structures et sociétés d'État. Cette politique a constitué 

l'une dans des bases essentielles du dynamisme socio-économique de la Côte 

d'Ivoire depuis l'indépendance. 

La deuxième caractéristique de la politique économique adoptée par la Côte 

d'Ivoire est l'incitation à la libre entreprise et la politique de l'ouverture sur 

l'extérieur. 

En effet conformément au principe du libéralisme économique, l'État ivoirien va 

encourager l'initiative privée nationale et étrangère. Cette politique se justifie par 

la faiblesse de l'épargne nationale et des capitaux étrangers dans l'économie 

ivoirienne. L'incitation à la libre entreprise par l'État se concrétise par l'adoption 

de codes d'investissement très attractifs. Ainsi des mesures d'exonérations et 

d'allègements fiscaux, de liberté de transfert des fonds à l'extérieur, de 

l'engagement de l'État à ne pas procéder à des nationalisations d'entreprise etc. 

constituent entre autres, les piliers de cette politique de libre entreprise.  



Quant à la politique de l'ouverture de l’économie sur l'extérieur, elle permet  

à l’État de bénéficier des capitaux étrangers pour financer son développement et 

encourager la croissance à travers la signature de divers accords de coopérations 

bilatéraux et multilatéraux. Au niveau de la main-d'œuvre, la politique 

d’ouverture a permis de disposer d’une main d’œuvre étrangère qualifiée surtout 

d’origine européenne. L’ouverture de ses frontières aux pays voisins a également 

permis à la Côte d’Ivoire de bénéficier d’une importante main-d’œuvre agricole à 

travers des flux massifs de populations immigrantes. Ainsi, cette politique 

d'ouverture sur l'extérieur dans ce contexte d'une économie libérale, a facilité 

d'importants flux humains et financiers en Côte d'Ivoire contribuant ainsi à son 

essor économique.  

 

 

La population ivoirienne, de part sa composition ethnique, son caractère 

cosmopolite et sa structure, constitue un atout déterminant du développement 

économique de la Côte d'Ivoire. Quant à sa politique économique centrée sur le 

libéralisme économique adopté depuis l'indépendance, elle constitue également 

un fondement majeur du dynamisme économique du pays. 

Au-delà de ces deux facteurs essentiels, population et politique 

économique, quelle est la contribution de l'offre naturelle au développement 

économique de la Côte d'Ivoire ? 


